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Le gouvernement prépare actuellement un plan de prévention de la délinquance qui prône notamment une détection très précoce des « troubles des conduites » chez l’enfant, censés annoncer un chemin vers la délinquance. Avec à la clé un « carnet du comportement », qui suivra l’enfant puis le jeune tout au long de sa scolarité et peut-être même après. 

Pour justifier son projet, Nicolas Sarkozy s’appuie sur un rapport de l’INSERM sur « les troubles des conduites chez l'enfant et l'adolescent », remis fin septembre 2005, qui préconise « le repérage des perturbations du comportement dès la crèche et l'école maternelle ». 

Une approche scientifique contestée au sein de la communauté des chercheurs…

Ce rapport fait l’objet au sein de la communauté scientifique d’une controverse non seulement sur la méthode utilisée (analyse de la littérature scientifique privilégiant de façon outrancière ses présupposés théoriques), mais également sur les conclusions. 
Les auteurs affirment possible le repérage dès le plus jeune âge « des traits de caractère tels que la froideur affective, la tendance à la manipulation, le cynisme » ainsi des éléments visibles« d'héritabilité (génétique) du trouble des conduites ». Ils insistent sur le dépistage à 36 mois des signes tels que « l’indocilité, l’hétéro-agressivité, le faible contrôle émotionnel, l’impulsivité, l’indice de moralité bas… ». Ils fondent leurs conclusions essentiellement, pour ne pas dire exclusivement, sur les théories de la neuropsychologie comportementaliste d’inspiration anglo-saxonne, dont l’exploitation politique et sociale outre atlantique, notamment, vise à prévenir toute déviance par rapport à une norme pré-établie.  

Or c’est principalement sur cette inspiration théorique unique que repose la contestation du bien fondé scientifique de ce rapport. D’autres chercheurs, français notamment, développent des approches différentes et réfutent le caractère « prédictif de délinquance » des comportements repérés comme déviants. 
Prenons l’exemple de l’agressivité chez les très jeunes enfants. Il est avéré qu’elle est la plupart du temps banale, constituant une phase « normale » et transitoire de l’affirmation de soi et que, dans un petit nombre de cas, elle relève très fréquemment d’un problème de relation affective, de communication et de non maîtrise du langage, et ne constitue nullement un signe précurseur de délinquance. Que les origines en soient physiques, psychologiques, socio-familiales ou sociologiques, elles appellent des solutions simples et efficaces (prise en charge socio-éducative ou thérapeutique, apprentissage renforcé de la langue…) qui permettent en règle générale de corriger rapidement les problèmes rencontrés. 

Il y avait donc urgence à attendre de la part de la communauté scientifique une clarification des positions avant d’exploiter à des fins politiques, et hélas partisanes (on connaît l’admiration sans limites de Nicolas Sarkozy pour les théories sécuritaires des conservateurs américains), des résultats non encore reconnus et établis.  

Un projet gouvernemental qui conduit à l’instrumentalisation de la médecine sociale et préventive 

Jacques-Alain Bénisti, député UMP du Val-de-Marne, ardent partisan de la méthode prédictive, est allé jusqu'à théoriser et représenter le «parcours déviant» du jeune qui «s'écarte du droit chemin», dans un rapport remis à Dominique de Villepin, fin 2005. Fin 2005, le syndicat des commissaires de police avait, lui aussi, suggéré d'identifier les comportements précurseurs de la délinquance «dès la crèche, la maternelle ou l'école primaire». Gilles de Robien s’est fait plus récemment encore le chantre de cette science prédictive dans les colonnes du journal Le Monde : « Les sciences du cerveau n'ont pas fini de nous étonner. A mesure que notre espérance de vie s'allonge, une autre question devient préoccupante. Comment et pourquoi la «matière grise» de certains peut-elle se mettre à dégénérer ? A partir de quel âge ? Avec quelles conséquences ? Comment prévenir cette dégénérescence ? ». 

Sous couvert d’avancée scientifique, le gouvernement cède à la tentation d'instrumentalisation des recherches scientifiques à des fins de sécurité et d'ordre public. Gilles de Robien, au lieu de s’en inquiéter, s’en féliciterait plutôt : « Sous le nom de «neurosciences cognitives», ces sciences nouvelles commencent à apporter des réponses fermes  confirmant bien souvent nos connaissances empiriques et l'explication rigoureuse qui nous manquait. ».

Qui peut prédire qu'un enfant de 3 ans qui présente des troubles des conduites sera un délinquant plus tard ? Dire que l'on peut prédire le passage de l'un à l'autre, c'est évacuer le rôle de la famille, de l'école, de l'environnement et dédouaner ainsi facilement la société de son incapacité à corriger les inégalités de naissance. Il sera désormais demandé aux services de protection maternelle et infantile et de pédopsychiatrie, non plus d’intervenir ou de soigner en profondeur, mais d’étouffer le plus rapidement possible les symptômes les plus visibles, notamment par la prescription de médicaments dont les effets à long terme sur un cerveau en formation sont au mieux encore mal connus, au pire déjà répertoriés comme générateurs à long terme de conduites toxicomanes (ces médicaments son en effet des dérivés amphétaminiques).  

Un projet liberticide dangereux pour la démocratie

 « Réponses fermes », c’est bien le mot. Nicolas Sarkozy, lui, n'hésite plus à citer les travaux de l'Inserm pour promouvoir son plan de prévention de la délinquance. Certaines recommandations du rapport conforteraient en effet tout son arsenal de mesures remettant en cause les libertés publiques et les fondements du travail social : encadrement des familles avec le « contrat de responsabilité parentale »et mise sous tutelle des allocations familiales (déjà voté dans le cadre de la loi dite « sur l’égalité des chances), dispositifs administratifs de contrôle social et territorial renforcés, présence des travailleurs sociaux dans les commissariats, remise en cause du secret professionnel, «carnet de comportement» de l’enfant, casier social et éducatif en somme, avec en filigrane le risque de délation...

En matière d’éducation prioritaire, le ministre déclare que "la lutte contre l'échec scolaire n'est pas une affaire de zone, mais une affaire d'individu". Mais c’est en fait tout son projet de société qui renvoie de façon unilatérale à la responsabilité uniquement individuelle. Les politiques actuelles dites d'égalité des chances comme celles de prévention de la délinquance (considérée comme l’apanage des jeunes, et non pas des élus ou des patrons voyous) n’ont pas d’autre objet que de rendre responsables les seuls parents en entretenant une bien étrange confusion entre prévention et politique sociale. Une manière de dénoncer le recours, trop fréquent, à l’excuse sociale ou économique de la population de fait la plus précarisée.

Et cette vision s’accompagne d’un volet répressif qui s’inscrit bien dans la ligne du « tout sécuritaire » propre à N.Sarkozy. Ainsi, avec cette future prison physiologique (par le biais des médicaments) et mentale (le rappel permanent à l'ordre, la répression, la prévention prédictive, la culpabilisation des familles), la prison sociale (relégation territoriale, stigmatisation des pauvres), la boucle est bouclée avec la multiplication des « centres - dits éducatifs – fermés » (au coût exorbitant et à l’efficacité quasi nulle) et des établissements pénitentiaires où les libertés sont bafouées et l'individu - rebut est chosifié, voire rayé de la société. Les jeunes de 16 à 29 ans représentent déjà plus de 40 % de la population carcérale, alors qu’ils ne constituent que 20 % de la population française.
L’alternative aux politiques libérales sécuritaires existe

Intitulée «Pas de zéro de conduite pour les enfants de 3 ans», une pétition recueillant à ce jour plus de 100 000 signatures a depuis été lancée par des médecins, psychiatres, des psychologues, des sociologues et des éducateurs indignés par les propositions de l’Inserm, très vite rejoints par des professionnels de la petite enfance, des magistrats, et de simples citoyens. Comment en effet ne pas s’insurger face à des recommandations qui visent à faire de l’enfant en difficulté ou en souffrance – et de sa familles - une menace potentielle pour l’ordre public ? 

Éduquer, ce n’est pas soigner. L'apprentissage des stratégies de résolution des problèmes ne relève pas que de la médecine.  En stigmatisant comme pathologique toute forme d'opposition, en isolant les comportements ou les symptômes de leur signification, en les considérant comme facteurs prédictifs de délinquance, on nie les spécificités du développement personnel de l’individu.

Ce serait s’interdire d’apporter des réponses éducatives, pédagogiques et sociales adaptées aux problèmes singuliers de comportement. Il ne faut pas entretenir la confusion entre souffrance psychique, maladie héréditaire ou génétique, et mal-être social. Intervenir à un âge précoce lorsqu’il s’agit de lutter contre une inégalité des chances durable prendrait un tout autre sens. Tous les premiers tests réalisés sur les apprentissages fondamentaux montrent en effet que les enfants d'ouvriers obtiennent en moyenne des scores plus de 10 points inférieurs à ceux des enfants de cadres.. 

Si l'on souhaite corriger au niveau du primaire les handicaps initiaux, souvent cumulés, c’est par le ciblage des moyens et l’apport de réponses contextualisées qu’on est susceptible d'avoir les résultats les plus bénéfiques. Les effets des inégalités qui se manifestent dès le plus jeune âge sont en effet plus difficiles à corriger chez les enfants plus grands. 

De même, il serait bien utile de redonner une impulsion aux structures de protection maternelle et infantile qui suivent une grande partie des enfants en situation de précarité, et ont un rôle clé en pédiatrie sociale et pour le repérage des enfants en souffrance physiques ou psychique. Pour des raisons complexes, à la fois de moyens et d’organisation, une consultation en service public de pédopsychiatrie pour une évaluation des troubles du langage ne s’obtient pas avant plusieurs mois. De même, la liste d’attente s’allonge pour les unités de jour, faite pour les enfants à risque autistique ou psychotique. Quatre mois d’attente quand l'enfant a 2 ans, est-ce une réponse appropriée ? 

Il faudrait également s'interroger sur les modalités d’accompagnement, d’appui et de promotion de la parentalité pour les familles en difficultés, notamment dans un souci de socialisation précoce et de protection de l’enfance. La détection systématique des enfants dits agités dans les crèches, les écoles maternelles, au prétexte d'endiguer la délinquance présumée, ne doit pas transformer les établissements d'accueil ou d'éducation en lieux de traque, mettant en péril le rôle socialisant des parents, la confiance qu’ils doivent pouvoir placer en ces services et le concept même de prévention.

L'absence de toute réflexion éthique dans la préparation du projet de loi de N. Sarkozy est symptomatique du parti pris idéologique du gouvernement actuel qui se traduit par les deux objectifs qu’il s’est lui-même fixés depuis longtemps : surveiller la société et si besoin la punir. La question soulevée aurait mérité un débat sur la recherche de propositions co-éducatives consensuelles, respectueux de la pluralité des approches, réunissant l'ensemble des professionnels de santé, les enseignants, et les représentants des familles. 

En conclusion, il convient de rappeler que toutes les sociétés totalitaires se sont toujours appuyées sur des arguments pseudo-scientifiques, ou sélectionnant leurs sources, pour justifier l’inqualifiable. En jouant sur les peurs et sur les phantasmes (rappelons-nous le célèbre « classes laborieuses, classes dangereuses » publié en 1958 par Louis Chevalier), Nicolas Sarkozy nous prépare une société « démocratico-totalitaire », fondée sur des normes sociales conservatrices qui sous estiment complètement les actions collectives protectrices et réparatrices des services sociaux. Au – delà de la controverse scientifique, c’est cette dérive réactionnaire voire eugéniste, si répandue aux États Unis, qu’il faut dénoncer avec force. 

L’enquête de l’Inserm : http://www.abri.org/antidelation/Rapport-Inserm
Le rapport du député Bénisti : http://www.abri.org/antidelation/Rapport-definitif-BENISTI
Pour signer la pétition «Pas de zéro de conduite pour les enfants de 3 ans » http://www.pasde0deconduite.ras.eu.org/index.php Plus d’infos sur le projet de prévention de la délinquance : http://www.abri.org/antidelation/
